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La médiation paraît particulièrement adaptée 
au domaine de la famille. Chantal Arens, 
Première présidente de la cour d’appel de 
Paris, dans son discours d’introduction au 

colloque « Oser la médiation familiale » du 31 mars 
dernier, considère que « La décision du juge qui 
tranche en droit, bien souvent, ne résout pas le 
conflit existant entre les parents ». Or, ce mode 
amiable de règlement des différends (MARD) a 
pour but « d’apaiser le conflit et préserver les 
relations au sein de la famille », selon le rapport de 
Marc Juston et de Stéphanie Gargouillot rendu en 
2014. La médiation familiale a été introduite dans 
le Code civil par une loi du 4 mars 2002 relative 
à l’autorité parentale puis, le 2 décembre 2003 a 
été pris un décret portant création du diplôme 
d’État de médiateur familial. Mais son utilisation 
« reste marginale dans la pratique judiciaire », 
selon Chantal Arens, qui estime « indispensable 
d’institutionnaliser la médiation dans les 
juridictions », sans toutefois en faire une procédure, 
car cela la rigidifierait et la priverait de son 
caractère intrinsèquement libre et souple. 
C’est pourtant ce que propose le rapport de 
2014 cité par la professeur Natalie Fricero : 
« Intégrer dans le Code civil une clause de 

recours à la médiation familiale, préalable à toute 
instance contentieuse, sous peine d’irrecevabilité 
de celle-ci ». D’ailleurs, lors de la dernière table 
ronde de la journée, Ségolène Pasquier, adjointe au 
chef du bureau de l’accès au droit, a présenté les 
évolutions de la médiation familiale prévues dans 
la loi J21, et la tentative de médiation préalable 
obligatoire prévue à l’article 7 et expérimentée 
actuellement dans 11 tribunaux, dont celui d’Évry. 
Dans la synthèse des travaux, Nathalie Bourgeois-
De-Ryck, conseillère à la cour d’appel de Paris,
cite Marie-Jo Fercot, médiatrice familiale, pour qui , 
comme Chantal Arens, « il semble difficile d’associer 
les deux mots "obligation" et "médiation" ». Dès 
lors, n’est-il pas préférable de suggérer la médiation 
familiale plutôt que de l’imposer ?
Ce numéro du Journal Spécial des Sociétés revient 
aussi sur les engagements pris par Charles-René 
Tandé, récemment élu à la présidence de l’Ordre 
des experts-comptables. L’université de Cergy-
Pontoise, qui s’est particulièrement distinguée lors 
du concours européen des droits de l’Homme René 
Cassin, organisé le 24 mars à Strasbourg, se trouve 
également à l’honneur dans ce numéro 33.
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Vie du droit

Sceaux et de la ministre chargée de la Famille 
du 6 novembre 2001 a institué, pour trois ans, 
un Conseil national consultatif de la médiation 
familiale qui a, notamment, donné une définition de 
la médiation familiale. Le 2 décembre 2003 a été 
pris un décret portant création du diplôme d’État 
de médiateur familial, et un dispositif permet un 
financement public de certaines associations de 
médiation familiale, auquel participe la cour d’appel 
dans le programme du BOP 101, les magistrats 
délégués aux politiques associatives et à l’accès au 
droit participant aux comités des financeurs dans 
chaque département auprès des CAF. Monsieur 
Badorc, chef du SADJAV, vous apportera tout à 
l’heure toutes les informations utiles sur la politique 
de la Chancellerie et de ses partenaires sur ce point.
Plus de 1 000 services de médiation familiale se sont 
créés sur tout le territoire national.
Avant que ne commencent les travaux de ce 
colloque qui dressera l’état des lieux de la médiation 
familiale, permettez-moi de vous livrer quelques 
brèves réflexions que je laisserai à votre sagacité.
Des expériences individuelles menées avec 
beaucoup d’énergie et d’abnégation dans les 
juridictions, en collaboration étroite avec des 
associations de médiateurs, mais dont le résultat 
n’a cependant pas atteint les espérances qu’elles 
suscitaient.

La confiance des acteurs judiciaires et des 
justiciables dans la médiation est la condition 
première de son succès.
Les discours l’encourageant et la promouvant, 
même s’ils sont de plus en plus nombreux et 
proviennent d’horizons très divers, resteront peu 
productifs tant que ne seront pas traitées certaines 
questions tenant à la définition de la médiation, à 
l’information et aux incitations financières pour y 
recourir, à la qualité, la formation et la déontologie 
des médiateurs, ainsi qu’à la structuration de la 
médiation dans les juridictions. 

Il est indispensable d’institutionnaliser la médiation 
dans les juridictions, dans le cadre d’une politique 
publique nationale, pour donner son véritable 
coup d’envol à ce processus dont l’utilisation reste 
marginale dans la pratique judiciaire.
Mais il faut conserver à l’esprit que la médiation 
est un processus libre et souple. Il existe, selon 
l’expression de la professeure Michèle Guillaume-

Hofnung, une unité fondamentale de la médiation. 
La corseter ou la rigidifier en la transformant en 
une procédure, tentation naturelle de certains 
juristes, ne pourrait que la dénaturer et la priver de 
tout intérêt.
Pour éviter de succomber à cette tentation, 
j’appelle à une véritable évaluation des pratiques 
existantes, par exemple dans le cadre d’un 
Observatoire national de la médiation composé 
de spécialistes reconnus, avec comme objectif 
de capitaliser les acquis de ces expériences et 
d’en tirer les enseignements dans le cadre d’une 
politique publique.
Mais d’ores déjà, je suis convaincue que ce 
colloque, qui traitera de l’état des lieux de la 
médiation familiale, de ses enjeux et de ses 
perspectives et qui fera intervenir parmi les plus 
éminents spécialistes de la médiation familiale, 
sera riche d’enseignements sur les pratiques de la 
médiation familiale.
Avant de céder la parole à Monsieur le chef 
de service du SADJAV, je vous annonce que 
la cour d’appel de Paris poursuivra, en 2018, 
l’organisation d’un colloque de printemps sur 
les modes amiables en consacrant une journée 
à la médiation en matière sociale et en matière 
économique, soit la médiation et le monde 
économique. 

« La confiance des acteurs 
judiciaires et des justiciables 

dans la médiation est la condition 
première de son succès ».

La médiation familiale est originale à plus 
d’un titre ! Sa définit ion et sa final ité  la 
distinguent de la médiation ordinaire. Avant 
d’être un processus structuré permettant 
aux parties de trouver un accord avec l’aide 
d’un tiers impartial, diligent et compétent 
(article 21 de la loi n° 95-125 du 8 février 
1995), la médiation familiale se définit ainsi : 
« la médiation familiale est un processus 
de const ruc t ion ou de reconst ruc t ion 
du lien familial axé sur l’autonomie et la 
responsabilité des personnes concernées 
par  des  s i t ua t ions  de rupt ure ou de 
séparation, dans lequel un tiers impartial, 
indépendant, qualifié et sans pouvoir de 
décision – le médiateur familial – favorise, 
à  t r a ver s  l ’ o rgan i sa t ion  d ’ en t re t i e ns 
confidentiels, leur communication, la gestion 
de leur confl it dans le domaine famil ial 
entendu dans sa diversité et dans son 
évolution » (définition adoptée par le Conseil 
national consultatif de la médiation familiale 
en 20021).
Le rapport de Marc Juston et de Stéphanie 
Gargouillot rendu en 2014, sur la médiation et 

les contrats de coparentalité, comporte une 
proposition n° 4 dans laquelle la définition 
proposée est la suivante : « la médiation 
famil iale ,  qui a pour final ité d’apaiser le 
conflit et de préserver les relations au sein 
de la famille,  est un processus structuré 
et confidentiel de résolution amiable des 
d if férends famil iaux , qui  s’appuie sur 
une démarche volontaire. Avec l’aide du 
médiateur familial, tiers qualifié, impartial 
et  indépendant, les personnes ten tent 
de parvenir à une solution mutuellement 
acceptable, tenant  compte de l ’ intérê t 
de chacun et qui peut prendre la forme 
d’accords susceptibles d’être homologués 
par le juge ». Les auteurs proposent que 
cette définition soit intégrée dans le Code 
civi l  et qu ’une clause de recours à la 
médiation familiale, préalable à toute instance 
contentieuse, sous peine d’irrecevabilité de 
celle-ci, soit ajoutée à tout contrat de mariage 
ou pacte civil de solidarité.
Son rég ime j u r i d i que  es t  éga l emen t 
original ! L’histoire de la médiation familiale 
est récente2. En 2001, Madame Ségolène 

Royal, alors ministre de la Famille, institue le 
Conseil national consultatif de la médiation 
familiale (arrêté du 8 octobre 2001), dont la 
présidence est confiée à Madame Monique 

L’état du droit positif de la médiation familiale
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1) Voir le site de la FENAMEF, Fédération nationale de la médiation et des espaces familiaux ; Guide des modes amiables de résolution des différends, dir. N. Fricero, Dalloz, 2016-2017.
2) Intervention de Marie-Odile Redouin, lors de la Journée départementale de la médiation familiale organisée par la CAF du Val-de-Marne le 2 avril 2015 « Couple un jour... parents toujours ». Marie-
Odile Redouin est membre du Bureau de la FENAMEF et médiatrice familiale au sein de la Maison de la médiation à Paris, voir le site internet de la FENAMEF.
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Chantal Arens, Première présidente de 
la cour d’appel de Paris, a ouvert le 
colloque « Oser la médiation familiale » 
en rappelant l’engagement de la cour 

de Paris dans la promotion des MARD. Outre 
l’organisation désormais régulière de colloques 
sur les MARD chaque année, en début de 
printemps, elle a évoqué les travaux de l’Unité 
des Modes amiables de règlement des différends 
(UMARD) qui réunit, au sein de la cour, tous les 
acteurs intéressés pour réfléchir et agir pour le 
développement des modes amiables. Elle a livré 
quelques réflexions pour une politique publique 
des modes amiables et annoncé que l’année 
prochaine, le colloque de printemps porterait sur la 
médiation et le monde économique.
Yves Badorc, chef de service du SADJAV, invité à 
introduire avec la Première présidente le colloque, 
a poursuivi sur l’ambition partagée du SADJAV 
de développer la médiation familiale et d’oser la 
médiation, ordre négocié plutôt qu’ordre imposé. 
Il a rappelé les ambitions de la loi dite J21 pour 
l’accès au droit et la médiation, et souligné la 
progression de 24 % du budget opérationnel 
de programme (dit BOP 101) pour la médiation 
familiale et les espaces de rencontre. Le chef de 
service du SADJAV a enfin indiqué être en attente 
du décret sur la liste des médiateurs, qui n’a pas 
encore été étudié par le Conseil d’État.
Madame le professeur Natalie Fricero est 
intervenue ensuite pour un panorama de l’état du 
droit positif en relevant que la médiation familiale 
est originale à plus d’un titre. Elle a souligné que les 
enjeux sociologiques, économiques, sociaux, etc., 
de la médiation familiale sont importants avec, 
en objectif, l’intérêt supérieur de l’enfant. Elle a 
rappelé la définition du Conseil consultatif national 
de la médiation familiale, qui insiste sur les finalités 
plus que sur la finalité première de parvenir à un 
accord. Natalie Fricero a indiqué qu’il y a, certes, 
un régime juridique de la médiation familiale, mais 
que le processus n’est pas réglementé, ce qui est 
indispensable. Aussi, la réglementation laisse la 
place à la souplesse, car la médiation est fondée 
sur l’accord des parties. Elle a ensuite évoqué 
les particularismes de la médiation familiale dont 
l’office du juge pour contrôler et renforcer l’initiative 
de la médiation familiale. Ainsi, par exemple, 
le pouvoir d’injonction du juge et le nouveau 
pouvoir, dans onze tribunaux de grande instance, 
d’expérimenter la tentative de médiation familiale, 
préalable obligatoire. Elle a souligné également 
l’office original dans l’homologation de l’accord, 
avec la question de la rédaction de l’accord, qui 
n’est pas réglementée.
Sur les accords parentaux, elle a rappelé que le 

juge ne peut pas modifier les termes de l’accord.
Madame le professeur a relevé que le rôle de la 
médiation familiale est important à tous les stades 
de la procédure. Elle a également évoqué les 
particularismes du médiateur familial avec, d’une 
part, le diplôme d’État de médiation familiale en 
répondant à la question : y a-t-il un monopole 
accordé aux médiateurs familiaux ? Le texte ne le 
prévoit pas. D’autre part, une déontologie adaptée 
spécifique du médiateur familial pour une mission 
qui n’est pas une profession. Elle a évoqué les 
codes de déontologie qui émanent de la pratique 
et qui, souvent, vont au-delà des exigences 
légales.
Pour conclure, elle a relevé que ces éléments 
permettent de sécuriser le processus, ce qui 
génère la confiance dans les juges, mais surtout 
dans les acteurs et dans les auxiliaires de justice.

« PROPOSER LA MÉDIATION FAMILIALE »
La première table ronde « Proposer la médiation 
familiale » était modérée par Frédérique Agostini, 
présidente du tribunal de grande instance 
de Melun, qui a relevé que les acteurs qui se 
professionnalisent sont nombreux, qu’il y a des 
financements et des expérimentations poussées 
par le législateur, mais que le paradoxe reste 
que la médiation familiale a du mal à s’installer 
de façon durable.
Aussi, il est essentiel de proposer la médiation 
familiale et pour cela, les trois intervenants 
ont répondu à cinq questions : Pourquoi ? 
À qui ? Comment  ? Où ? E t dans quel 
dossier proposer la médiation familiale ? 

Sur la question « Pourquoi proposer la 
médiation familiale ? », Isabelle Delaquys, 
conseillère dans une chambre de la famille de 
la cour, a commencé son propos en soulignant 
qu’il faut de l’audace au juge, qui peut avoir des 
réserves pour ne pas aller sur ce chemin de 
traverse. La médiation n’est pas comptabilisée 
dans l’activité du magistrat et elle peut retarder le 
traitement de l’affaire. Or, le juge culpabilise de 
ne pas gérer les flux. En outre, malgré l’écoute 
que le juge a pu accorder aux parties, celles-ci 
reviennent dans la quête de la décision absolue. 
Il faut que les parties se rapproprient le fait 
qu’elles font famille. Madame Delaquys s’est 
interrogée : Doit-on attendre un effet immédiat 
de cette médiation ? Pour elle, la réponse est 
négative et il faut faire confiance aux parties, car 
il n’y a pas d’obligation de résultat. Il faut donner 
aux parties le moyen d’aller sur un autre chemin, 
celui de l’apaisement de la situation.
Maître Hélène Moutardier, bâtonnière du 
barreau de l’Essonne, sur cette même question, 
a tenu à souligner que les avocats du barreau de 
famille sont en train de changer de posture. De 
plus en plus, les avocats se forment aux outils de 
communication, notamment avec la procédure 
participative. Ils se sont aussi interrogés sur 
le sens de leur intervention avec, toujours, les 
mêmes familles en demande de justice. Elle a 
constaté que, parfois, on se sert des avocats 
dans un combat entre les parents. Or, proposer 
la médiation familiale, c’est offrir aux clients 
la possibilité de trouver un accord pérenne, 
d’autant que de plus en plus souvent, les clients 
refusent de se voir imposer une décision et 
refusent l’aléa judiciaire. Aussi, le médiateur 
étant le professionnel de la communication, 
l’avocat peut proposer et orienter vers la 
médiation familiale quand il n’y a plus de 
dialogue et de confiance entre les parties.
Dominique Foch, médiatrice familiale, cabinet 
de médiation Accalmie, a poursuivi sur cette 
question en remarquant que la médiation est l’un 
des rares lieux où on peut appréhender toutes 
les dimensions psychologiques, culturelles, 
sociologiques, légales, et la responsabilité du 
médiateur est de ne pas en exclure une. Elle 
permet de faire des accords en partant des 
valeurs des parties, de leurs besoins, de leur 
spécificité. Proposer la médiation, c’est répondre 
à deux objectifs : trouver des accords sur les 
sujets sur lesquels les parties ont à trouver des 
solutions ensemble, et travailler sur le relationnel, 
la qualité de la communication entre les 
personnes, dont elles auront besoin quand il n’y 
aura plus de juge.

Synthèse des tables-rondes
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Madame la ministre,
Monsieur le ministre,
Tout l’art de la politique est de savoir 
se servir des conjectures. Et, dans la 

responsabilité que vous endossez, celles-ci vous 
inviteront rapidement à l’action.
En effet, non seulement la Justice est plus souvent 
source de critiques qu’objet de félicitations dans 
notre pays mais, de surcroît, la campagne électorale 
en a fait un regrettable sujet de polémiques.
Pourtant, son essence même est la concorde, 
puisque la paix véritable ne peut se construire au 
milieu des injustices de tous ordres. Et, de fait, les 
hommes l’ont inventée dans le but de dépasser la 
violence, le lynchage ou la tyrannie de l’instant. C’est 
pour cela qu’elle occupe une place singulière dans 
notre organisation publique, au point que Diderot 
écrivait : « La Justice est la seule vertu qui existe ».
Cependant, vous aurez probablement peu loisir d’y 
réfléchir, tant vous serez sollicité(e) par les urgences. 
Dans l’action ministérielle, il manque toujours du 
temps. Sans doute, d’ailleurs, est-ce la marque 
de notre société. Faut-il, alors, s’étonner que nos 
régimes politiques se soient fait une spécialité des 
demi-mesures, faute de pouvoir bénéficier du recul 
suffisant pour penser les réformes vigoureuses ?
C’est pour tenter de pallier cette carence que j’ai 
engagé le travail que je vous remets. À l’occasion de 
mes vœux aux personnalités du monde judiciaire, 
le 17 janvier 2017, j’avais indiqué qu’un ministre 
doit se comporter comme un jardinier et planter 
des graines pour que ses successeurs profitent 

des arbres et récoltent les fruits qui en seront 
issus. Tout au long de ces mois place Vendôme, 
j’ai donc inlassablement sarclé, obstinément biné, 
opiniâtrement semé, en cherchant à renforcer le 
service public de la Justice.
Certaines pousses apparaissent déjà, j’y reviendrai 
plus en détail ; j’ai, par exemple, été heureux 
d’entendre de nombreux chefs de cour ou de 
juridiction reconnaître qu’ils avaient commencé 
l’actuel exercice budgétaire avec plus de moyens 
qu’ils n’en avaient jamais eus. Et certains fruits sont 
même formés : ainsi, toutes les écoles du ministère 

(celle de la protection judiciaire de la jeunesse 
à Roubaix, celle des greffes à Dijon, celle de la 
magistrature à Bordeaux, celle de l’administration 
pénitentiaire à Agen) fonctionnent-elles au 
maximum de leurs capacités de formation tant les 
recrutements ont été conséquents.
Mais des chantiers majeurs restent encore à 
mener, pour lesquels le temps m’a fait défaut. 
J’ai tenté de les identifier puis ai rassemblé 
expertise et technicité pour que les diagnostics 
soient amplement partagés, au-delà des 
alternances. De même, j’ai fait évoluer bien des 
textes qui entravaient notre capacité à conduire 
ces chantiers ; j’ai aussi négocié des évolutions 
statutaires avec les organisations syndicales 
partenaires pour que les personnels accompagnent 
sereinement ces évolutions. Toutefois, ces efforts 
préparatoires n’annoncent malheureusement pas 
des concrétisations aisées ou des compromis 
faciles tant la souplesse et le pragmatisme ne 
figurent pas au panthéon de nos spécialités 
nationales. Jules César n’avait-il pas déjà identifié, 
dans ses Commentaires sur la guerre des Gaules, 
que la discorde perpétuelle des tribus gauloises 
constituait leur principale faiblesse ?
Il vous faudra donc agir sans désemparer, 
avec l’élan nécessaire que permet un début de 
quinquennat. Pour ce faire, je vous soumets dix 
chantiers, tous tournés vers une unique ambition : 
réparer le présent et préparer le futur.

2017-2781

Lettre du garde des Sceaux à un futur ministre de la Justice
Partageons une ambition pour la Justice

Place Vendôme – Paris, 18 avril 2017

En cette fin de quinquennat, le ministre de la Justice Jean-Jacques Urvoas a adressé à son successeur une lettre ouverte publiée par les 
Éditions Dalloz. Parce que celui-ci défend une certaine « ambition de la Justice » qu’il vise à partager, le garde des Sceaux expose, sur 
57 pages, les dix chantiers majeurs à venir. Il aborde, notamment, le rapprochement de la Justice du citoyen, le développement du 
numérique ou encore la dignité des conditions de détention. 

Les dix chantiers : 
• Chantier I : Vite ! Une loi de programmation pour la justice (2018-2022) ;
• Chantier II : Poursuivre le rapprochement de la justice du citoyen : accessibilité, simplicité, efficacité, rapidité ;
• Chantier III : Mettre la force de la technologie au service de tous ;
• Chantier IV : Repenser la peine et son exécution ;
• Chantier V : Garantir l’encellulement individuel et la dignité des conditions de détention ;
• Chantier VI : Promouvoir une « justice de protection » et de restauration du lien social ;
• Chantier VII : Amplifier la politique de recrutements massifs et adapter les capacités de formation au sein
du ministère de la Justice ;
• Chantier VIII : Le droit comme levier de croissance ;
• Chantier IX : Vers une Europe de la justice ;
• Chantier X : Une révision constitutionnelle au service de la nation.
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Au cours de la cérémonie de remise 
de l’insigne, organisée le 8 mars 
dernier pour la Journée internationale 
des femmes, Paulette Laubie et 

Martine de Boisdeffre ont rappelé le parcours 
d’Agnès Bricard. 

UN PARCOURS DE GAGNANTE !
Avant même l ’obtention de son diplôme 
d’expertise comptable  en  1983, Agnès 
Bricard s’est impliquée dans les associations 
de jeunes experts-comptables stagiaires 
afin de part iciper pleinement à la vie de 
la profession. C’est ce qui l ’a conduite 
alors à présider l’Association nationale des 
experts-comptables stagiaires (ANECS) de 
1981 à 1983. Partant du constat d’un déficit 
de création de cabinets indépendants et 
prenant  modèle sur l ’Agence nationale 
pour la création d’entreprises (ANCE), elle 
crée et préside le Club des jeunes experts-
comptables (CJEC) de 1983  à 1985. Le 
CJEC avait pour vocation de regrouper 
les forces des jeunes professionnels, de 
favoriser les associations (capitalistiques ou 
non) et de mettre en place un partage des 
bonnes pratiques pour faciliter l’installation. 
Cons idéré comme une pépinière à son 
lancement avec 500 adhérents, il constitue 
aujourd’hui un véritable réseau avec environ 
2 000 membres qui, au-delà de ses objectifs 
fondateurs, permet aux cabinets en surcroît 
d’activité ou souhaitant mettre en œuvre une 
mission exceptionnelle de disposer d’un vivier 
d’excellence pour développer des missions 
de sous-traitance qualifiées.
Elle ouvre son cabinet en 1983 en s’associant 
avec Élisabeth Lacroix-Philips, rencontrée 
à l’ANECS, motivée par l’idée de pouvoir 
travailler en équipe et de grandir ensemble. 
Les  é ta pes de ce t te  c réa t io n  on t  é t é 
l ’occasion de modéliser en parallèle un 
dossier d’installation profitant à l’ensemble 
des jeunes professionnels du CJEC.

Dans le prolongement naturel de l ’action 
menée auprès des jeunes professionnels, 
elle s’implique dans la vie des instances de 
la profession avec la volonté de faire bouger 
les l ignes au service de ses confrères . 
Membre  é lue  de l ’ Ordre  des  exper ts -
comptables de la région Paris Île-de-France 
de 1987 à 2001, elle en assure la présidence 
en 2001 et  2002,  pér iode au cours de 
laquelle ont été développées deux bases 
documentaires en ligne, l’une sur l’évaluation 
(entrepriseevaluation.com ), l’autre sur la 
prévention (entrepriseprevention.com ), en 
vue de mettre à la disposition des experts-
comptables de nouveaux outils au service de 
nouvelles missions.
Présidente déléguée du Centre d’Information 
et de Prévention (CIP) au niveau de la région 
Par is Î le-de-France,  ains i qu ’au niveau 
national de 2002 à 2004, elle généralise les 
outils documentaires en ligne auprès de tous 
les acteurs de la prévention des difficultés 

des entreprises (avocats et tribunaux de 
commerc e nota mme nt) .  Par a l lè l ement 
une premiè re  ré f lex ion  é ta i t  engagé e 
avec la Chancellerie autour du rebond du 
chef d’entreprise et de l’assurance santé 
entreprise.
Élue en 2005 au Conseil supérieur de l’Ordre 
des experts-comptables elle occupe jusqu’en 
2008 les fonctions de présidente du Club 
secteur public et du comité « Collectivités 
locales et associations ». Cette mobilisation 
au bénéfice de la commande publique a 
permis au Conseil supérieur d’obtenir un 
poste de représentant à l ’Observatoire 
économique des achats publics (OEAP), 
poste qu’elle occupe depuis son installation, 
le 14 novembre 2005. 

PREMIÈRE FEMME PRÉSIDENTE DE L’ORDRE
DES EXPERTS-COMPTABLES !
Vice-présidente du Conseil supérieur de 
l’ordre des experts-comptables en 2009  et 
2010, ses pairs l’élisent première femme 
présidente de l’institution en mars 2011 pour 
un mandat de deux ans qui s’achèvera en 
mars 2013.
Après avoir été lauréate du prix La Tribune 
Women’s Awards (catégorie finance) et du 
Grand Prix Allianz 2011, elle fonde en 2012 la 
Fédération des femmes administrateurs et en 
assure la présidence jusqu’en 2014. 
Tou t  en  poursu ivant  son engage ment 
auprès des femmes administrateurs, elle 
lance en 2014 une association visant à 
prévenir  e t à  trai ter  les dif f icultés  des 
entreprises en relation avec une nouvelle 
forme d’assurance, « L’assurance santé 
entreprise ».
En 2015, elle publie aux éditions Hachette 
le  Gu ide du Routard du f inancement 
des entreprises,  dont le tirage dépasse 
aujourd’hui les 125 000 exemplaires !
À l ’heure où nous bouclons ces l ignes, 
e l l e  s ’a pp rê t e  à  r e j o i n dr e  e n  qu a l i té 

Agnès Bricard
Officier de la Légion d’honneur

Agnès Bricard, présidente d’honneur du Conseil supérieur de l’ordre des experts-comptables, fondatrice de la FFA – Fédération 
Femme Administrateurs – administratrice de l’Union des femmes décorées de la Légion d’honneur, a reçu l’insigne d’officier 
de la Légion d’honneur des mains de Paulette Laubie, fondatrice du Cefec (Conseil européen des femmes, entreprises et 
commerces), première femme commandeur de la Légion d’honneur au titre des droits des femmes, grand-croix de l’Ordre 
national du Mérite, chevalier des Palmes académiques, et de Martine de Boisdeffre, présidente de la section du rapport et des 
études du Conseil d’État, ex-directrice des Archives de France, officier de la Légion d’honneur et de l’Ordre national du Mérite, 
commandeur des Arts et des Lettres.
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I. LE CHIFFRE D’AFFAIRES DE MON ENTREPRISE EST-IL
EN STAGNATION OU EN RÉGRESSION ?
I l  s ’ a g i t  i c i  d e  d i s t i n g u e r  l a  s o u s -
per formance ponctuelle ou  st ructure l le 
de son activité, de celle résultant d’une 
modif ication des condit ions de marché. 
Prenons le cas du marché du textile : s’il ne 
fait aucun doute que les français continuent 
de s’habiller, la baisse de chiffre d’affaire 
enregistrée par des acteurs comme Tati, 
Vivarte ou encore MIM n’est pas due à 
des  dys fonct ionnements  in te rnes mais 
bien  au bouleversement des habi tudes 
de consommation . En cause notamment, 
le boom des ventes en ligne. En 2016, les 
Français ont dépensé 72 mil liards sur le 
web, dont moins de 10 % dans le prêt-
à-porter . Pour les acteurs du marché, i l 
faut réagir et inventer de nouveaux modes 
d’achat . Le  secteur du tourisme, lui,  a 
é té fo r tement  marqué par  l ’ar r ivée du 
e-commerce : une étude Opodo relevait 
qu’en 2016, 77 % des Français avaient 
préparé leur voyage en l igne avant de 
partir. Cela s’est traduit par une extinction 
massive d’agences dans un contexte où 
les gens voyagent de plus en plus…  Cette 
observation du chiffre d’affaires concerne 
tout le monde, y compris ceux que l’on croit 
à tort épargnés. Face aux 8 % réalisés sur 
le dernier trimestre 2016, les dir igeants 
d’Alphabet, la maison mère de Google, se 
sont interrogés sur ce fléchissement et ont 
vite compris qu’ils devraient composer avec 
un volume de publicité sur smartphone en 
hausse constante contrairement à celles 
diffusées sur ordinateur.

II. QUELS SONT LES NOUVEAUX ENTRANTS
SUR MON MARCHÉ ?
L ’ e s s o r  n u m é r i q u e  a  p r é c i p i t é ,  t o u s 
s ec t eu r s  c on f on du s ,  l ’ ém er g en c e de 
nouveaux acteurs. Portés par les nouvelles 
technologies,  i ls  arr ivent  généralement 
avec de nouveaux modèles économiques 
d i ts  « d i s r upt i f s  » .  Ce la  sign i f ie  à  la 
fois que le marché reste  por teur mais 
également que les facteurs concurrentiels 

changent et mettent en péril  les acteurs 
historiques. Il est donc fondamental de bien 
comprendre les ressorts de ces nouveaux 
acteurs pour en t irer les enseignements 
utiles à l’évolution nécessaire aux acteurs 
historiques. Si nous restons dans l’univers 
du prêt-à-porter, la startup chicstypes.com 
( s i t e  de  s t y l i sm e  p e rs o nn a l i sé  e t  d e 
distr ibuteur mult imarques), propose par 
exemple d’envoyer gratuitement une malle 
personnalisée à ses clients en leur laissant 
7 jours pour essayer les vêtements proposés 
et les retourner, toujours sans frais, si rien n’a 
donné satisfaction.  
En outre,  i l  est important de savoi r s’ i l 
s’agit d’une vraie rupture technologique 
ou d’une offre refondue en fonction de la 
demande clientèle . Dans l’univers de la 
VPC, la Redoute et les 3 Suisses ont mis 
t rop de temps à comprendre  qu ’ i l s se 
faisaient doubler par la Toile . Et, quand 
ils ont réagi, ils ont saisi trop tard qu’il ne 
suffisait pas juste de mettre le catalogue 
en  l i gne mais  de c ib l e r  le  beso i n  d u 
consommateur .  Désormais  les  grands 
vendeurs sont dotés de Digital Management 

P l a t f o r m s  ( D M P )  p o u r  c o m p r e n d r e 
l e s  c o m p o r t e m e n t s  d e s  i n t e r n a u t e s 
e t  pa rv en i r  à  c r ée r  l e  l ie n  ave c e ux .   
M a i s  a t t e n t i o n ,  t o u t e s  l e s  r é p o n s e s 
ne sont  pas  sur  in te rnet . La  Fnac par 
exemple ,  longtemps obnubi lée  par  sa 
compétit ion avec Amazon, a f inalement 
sort i la tête de l ’eau en élargissant son 
offre physique à des accessoires maisons.   
De manière générale, les acteurs historiques 
conservent l’avantage, au moins dans un 
premier temps, de leur part de marché 
i n s t a l l ée .  M a i s ,  p o u r  c on t i n u e r  à  e n 
b én éf i c i e r ,  i l  es t  e s se nt i e l  de  r é ag i r 
suffisamment tôt !

III. QUELS RÉSULTATS DONNENT UNE PROJECTION 
DE MA TRÉSORERIE À COURT ET MOYEN TERME 
EN PROLONGEANT LA TENDANCE CONSTATÉE
AU POINT NUMÉRO 1 ?
La projection réaliste du trend de baisse du 
chiffre d’affaires constatée permet d’évaluer 
le temps dont dispose votre entreprise pour 
se retourner avant de basculer en état de 
cessation des paiements. Les outils procéduraux 
de prévention des difficultés des entreprises 
permettent d’aménager ces ressources, pour 
allonger le temps utile au retournement . Il 
s’agit de quantifier les moyens financiers dont 
disposent l’entreprise pour accompagner sa 
réorganisation et son repositionnement sur son 
marché en mutation. Si les ressources propres 
de l’entreprise apparaissent insuffisantes, des 
leviers de renégociation de son endettement 
peuvent lui apporter ce complément de 
ressources qui lui manque.
Sorti de ce micro diagnostic, le dirigeant 
devra s’adresser à un conseil expérimenté 
en  mesure non seulement de l ’aider à 
compléter cette analyse et à identifier les 
mesures de restructuration nécessaires, mais 
aussi d’utiliser les outils à disposition pour 
accompagner la démarche dans un cadre 
confidentiel et protecteur. 

Bertrand Biette,
Avocat associé, FIDAL

2017-2770

Mutation de marché :  
Trois questions à se poser pour réagir à temps 
Si anticiper une mutation n’est pas chose facile, la subir est pire, voire fatal. D’autant qu’avec le digital, les mutations s’amplifient, 
tous secteurs confondus, et s’opèrent de plus en plus vite. Voici les 3 principales questions à se poser pour savoir si le marché de son 
entreprise est en mutation et, le cas échéant, comment s’y préparer. 
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B ilan posit if,  tout d’abord puisque 
l’UCP a toujours été retenue parmi 
les 30 meilleures équipes d’Europe 
e t  a  donc,  en  seu lement  deux 

participations, toujours participé aux demi-
f inales. Ce résultat démontre également 
que les étudiants de l’UCP s’investissent 
pleinement pour réussir dans ce type de 
concours, et qu’ils ont le talent nécessaire 
pour y participer. L’équipe de cette année 
l ’a encore il lustré. De plus, alors même 
qu’elle n’y a participé que deux fois, l’UCP 
f igure toujours dans le top du concours 
(9e l’an dernier, 11e cette année), au sein 
d’un concours réunissant les 30 meilleures 
équipes d’Europe. Enfin, pour la deuxième 
année de suite, l’UCP est l’équipe francilienne 
la mieux classée du concours. 
B i l an  e nc ou ra ge an t  en su i t e ,  pu is qu e 
plusieurs membres du Comité scientifique 
et membres des jurys ont salué et félicité 
les plaideuses de l‘UCP (Marianne Walter et 
Mathilde Gomes-Perricho, remarquablement 
assistées par Marc Guyon, le conseil ler 
jur idique) pour leurs prestations . Ils ont 
précisé à l’équipe de l’UCP que l’ordre de la 
10e place à la tête du classement se joue sur 
des détails et donc, à quelques centièmes de 
points.
Antoine Charlot Laurent, coach de l’équipe 
et chargé de travaux dirigés à la faculté 
de droit de l’université de Cergy-Pontoise 
a déclaré : « J’en tire la conclusion que 
j’avais raison, en début de concours, d’avoir 
l’ambition de classer l’UCP dans le top 5 
du concours. Certes, il reste du travail à 
faire, mais puisque les fondations sont 
bonnes et qu’il faut finalement s’attacher 
seulement aux finitions, l’effort à fournir n’est 
peut-être pas si important que cela. L’UCP 
pourrait donc prochainement faire partie 
de la tête du classement. C’est d’autant 
moins fantaisiste que l’UCP est finalement 
« jeune » dans ce type de concours. Il nous 

manque encore l’expérience que d’autres 
équipes, présentes depuis des années, 
ont pu acquérir pour se hisser en haut du 
classement. C’est d’autant plus envisageable 
que tout le long de la préparation de l’équipe 
j ’ai pu compter, comme chaque année, 
sur l’aide de doctorants de l’UCP (Hervé 
Kobo, Anne-Cécile Trayssat, Arnaud Lobry, 
Fanja Raobelina, Karina Tata) et sur l’aide 
d’étudiants ou anciens étudiants, parfois 
anciens participants à ce concours ou à 
l’Habeas Corpus (Guillaume Battais, Charlie 
Foucou, Giulia Di Noia, qui pour les deux 
derniers nous ont même accompagnés à 
Strasbourg pour soutenir l’équipe) ».

L’équipe de l’Université de Cergy-Pontoise était 
composée de : 
• Marc Guyon (conseiller juridique, étudiant en 
M2 contentieux publics, conseiller l’an dernier 
au concours Habeas Corpus) ;
• Mathilde Gomes-Perricho (plaideuse, étudiante 
en M2 droit de la santé et plaideuse l’an dernier 
au concours Habeas Corpus) ;
• Giulia Di Noia (coach, plaideuse l’an dernier au 
concours Habeas Corpus) ;
• Marianne Walter  (plaideuse, étudiante en 
M1 droit public) et 
• Antoine Charlot Laurent (coach et chargé de 
TD à l’UCP.

2017-2747

Concours européen des droits de l’Homme René Cassin 
Université de Cergy-Pontoise : 
l’équipe la mieux classée d’Île-de-France

Strasbourg, 24 mars 2017

La 32e édition 2017 du Concours européen des droits de l’Homme René Cassin s’est achevée le 24 mars par la victoire méritée du 
collège d’Europe de Bruges (requête) face à l’équipe d’Aix-Marseille (défense), sans doute un peu paralysée par le fait de plaider 
devant des juges de la CEDH dans la salle d’audience de la Cour. L’équipe de l’Université de Cergy-Pontoise (UCP), après avoir 
affronté tour à tour Bruges, puis Paris sciences et lettres a, cette année été classée 11e. Un bilan positif et encourageant.
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Concours européen des droits de l’Homme René Cassin
Crée il y a plus de 30 ans, le Concours européen des droits de l’Homme René Cassin est le plus ancien concours francophone 
de plaidoiries sur le droit européen des droits de l’Homme. Du nom de cette illustre juriste et homme politique français coauteur de 
déclaration universelle des droits de l’Homme – qui reçu, en 1968, à la fois le prix Nobel de la paix et le prix des droits de l’Homme 
des Nations unies – ce concours ne se déroule qu’en langue française. Organisé sous le parrainage de l’Université de Strasbourg, 
de l’Institut International des droits de l’Homme, de la Cour européenne des droits de l’Homme et du Conseil de l’Europe, les équipes 
participantes sont amenées à rédiger un mémoire, en attaque ou en défense, en relation au cas présenté. Les demi-finalistes sont 
invités à plaider leur cas à la Cour européenne des droits de l’Homme. 
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PARIS

SOCIÉTÉS
CONSTITUTIONS

Aux termes d'un acte sous seings privés 
en date à Paris du 30/03/2017, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée.

Dénomination : REVO FRANCE 
Siège : 10, rue du Colisée, 75008 

PARIS.
Durée :  99 ans à compter de son 

immatriculation au Registre du commerce 
et des sociétés.
Capital : 10 000 euros. 
Objet : La Société a pour objet, en 

France et à l'étranger :
-  la  recherche et développement , 

conception, édition, gestion, intégration, 
exp l o i t at ion e t  commerci a l i sat ion 
de log i c i e ls  de  ca isse ,  sys tèmes 
d'information, programmes informatiques, 
e t  au t res  ou t i l s  de  t ra i tement  de 
données, de commande, de distributions, 
d'intermédiation, ainsi que la réalisation 
de prestations de conseil, d'études et 
audits dans le cadre de mise en œuvre 
de projets informatiques ;
- la participation, par tous moyens, dans 

toutes opérations pouvant se rapporter à 
son objet par voie de création de sociétés 
nouvelles, de souscriptions ou d'achat 
de titres ou droits sociaux, de fusion ou 
autrement.
Exercice du droit de vote : Tout associé 

peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de 
l'inscription en compte de ses actions au 
jour de la décision collective. 
Sous réserve des dispositions légales, 

chaque associé dispose d'autant de voix 
qu'il possède ou représente d'actions.
Agrément : Les cessions d'actions au 

profit d'associés sont libres, les cessions 
au profi t  de t iers sont  soumises à 
l'agrément de la collectivité des associés. 
Président : M. Jérôme ROUSSEAUX, 

demeurant au Carrer Roger de Flor, 10, 
appartement 4-1, 08018 Barcelone. 
La Société sera immatriculée au RCS 

de Paris.
707100

Suivant acte SSP en date à Lucciana 
(2B) du 18 avril 2017, il a été constitué 
une société ayant les caractéristiques 
suivantes :
Forme : SAS Unipersonnelle.
Dénomination : 

GARAGE HOTEL DU XIV
Objet : Activité de location de parkings, 

location de tous véhicules à moteur 
avec ou sans chauffeur, se déplaçant 
sur terre, par air, mer et le garage hôtel 
et comme activité secondaire : l’achat, 
la vente, la réparation de tous véhicules 
automobiles, la station-service et la vente 
d’hydrocarbures, huiles, pneumatiques et 
accessoires auto.
Siège social : 36, rue Friant 75014 PARIS.
Capital : 2 000 € entièrement libéré.
Les parts sont librement cessibles entre 

associés, avec agrément préalable 
de la collectivité des associés si le 
cessionnaire n’a pas la qualité d’associé.
Le droit de vote attaché aux actions 

est proportionnel à la quotité du capital 
qu’elles représentent. 
Les associés peuvent se faire repré-

senter aux AG ou participer à distance au 
moyen notamment d’un formulaire de vote 
électronique.
Durée :  99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de PARIS.
Président : Monsieur FILIPPI Gilles, 

demeurant Les jardins en ville Palmier, 
20200 Ville de PIETRABUGNO.
707111

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 06/04/2017,
Il a été constitué une société présentant 

les caractéristiques suivantes :
Dénomination : 

BREMWAYS
Forme : SARL Unipersonnelle.
Capital : 5 500 000,00 Euros.
Siège social : 77, rue la Boétie 75008 

PARIS.
Objet : L'acquisition, la détention et la 

gestion de toutes valeurs mobilières, 
parts sociales et de toute participation, 
d i recte  ou  ind i rec te,  dans toutes 
entreprises françaises ou étrangères 
de toute nature, la gestion desdites 
participations et l 'administration des 
ent reprises . Toutes prestat ions de 
servi ces en mat i ère commercia le 
administrative, financière ou autres tant 
au profit et à destination des sociétés ou 
entreprises liées à la société que de tiers.
Durée : 99 années.
Gérance : Monsieur  ROBET THIBAUT, 

demeurant 25, boulevard JEAN JAURES 
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT.
La société sera immatriculée au RCS 

Paris.
707099

Par acte SSP du 13/04/2017, il a été 
constitué la SAS, dénomination :

The Clinic of Success
Capital : 100 €.
Siège social : 25, rue de Ponthieu 

75008 PARIS.
Objet :  Conseil en communication et 

formation.
Président : M. Vincent DOYE, 7, impasse 

Le Verger 95620 Parmain.
Durée :  99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de Paris.  
707081

Par acte SSP du 25/03/2017, il a été 
constitué la SARL :

Dénomination : JAG CONSULTING
Capital : 100 €.
Siège social : 27, rue de Sambre et 

Meuse 75010 PARIS.  
Objet : Prestations de services.
Gérant : M. Jonathan AGRIFOGLIO, 27, 

rue de Sambre et Meuse 75010 PARIS.
Durée :  99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de Paris.
707138

Par acte SSP du 10/04/2017, il a été 
constitué la SARL.
Dénomination : 

BOIS D’OISEAUX
Capital : 10 000 €.
Siège social : 119, rue de la Roquette – 

1, rue Pétion 75011 PARIS.
Objet  :  Exploi tation d’un café bar 

restaurant à consommer sur place 
ou à emporter et vente de produits 
alimentaires.
Gérant : M. Assish BOODHOO, 182, rue 

Nationale 75013 PARIS.
Durée :  99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de PARIS.
707112

Aux termes d’un ASSP en date du 
23/01/2017,
Il a été constitué une SAS dénommée : 

SURREN
Objet : - Restauration.
Siège social : 75005 PARIS 4, boulevard 

de Port Royal.
Capital : 1 000 Euros.
Durée : 99 années à compter de son 

immatriculation au R.C.S de PARIS.
Cession de parts : Soumis à agrément.
Admission aux assemblées générales 

et exercice du droit de vote : Dans les 
conditions statutaires et légales.
Président :  Monsieur ARASAMOHAN 

Romuald, 19, rue de l’Union 93300 
AUBERVILLIERS.
707105

Aux termes d’un acte authentique reçu 
par Maître Pierre FORNES, Notaire à 
PARIS (75007), 226, boulevard Saint 
Germain, en date du 13/04/2017, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination : DOBKINE ET KIE
Forme : SCI.
Objet  :  La propriété, la gestion et 

l'administration de tous biens dont elle 
pourrait devenir propriétaire par voie 
d'acquisition ou autrement.  
Siège social : 21, rue Guénégaud 75006 

PARIS.
Capital : 1 000,00 Euros.
Durée : 99 années à compter de son 

immatriculation au R.C.S.
Cession des parts : Clauses d’agrément.
Gé r an ce  :  M .  DOBKI NE Michel , 

demeurant 21, rue Guénégaud 75006 
PARIS.
La société sera immatriculée au R.C.S. 

de PARIS.
707077

Par acte sous seing privé en date du 
24 avril 2017 est constituée la Société 
présentant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : 

CHAABANE ARCHITECTE
Forme : Société par Actions Simplifiée.
Capital : 1 000 €uros.
Siège : 158, rue des Pyrénées – 75020 

Paris.
Objet  :  Exercice de la profession 

d’architecte.
Durée : 99 ans.
Admission aux assemblées et droit 

de vote : Tout associé peut participer 
aux assemblées sur justification de son 
identité et de l'inscription en compte de 
ses actions.
Chaque associé dispose d'autant de voix 

qu'il possède ou représente d'actions.
P r é s i d e n t  :  M on s i e u r  S o uh a i b 

CHAABANE né le 17 janvier 1987 à 
Bizerte (Tunisie), demeurant 158, rue des 
Pyrénées – 75020 Paris.
Immatriculation : RCS de Paris (75). 

Pour avis.
707125

Avis  de cons t i tut ion  d’ une SASU 
dénommée : 

EG.CONSEILS
Capital social : 500 €.
Siège social : 4 rue Botzaris 75019 

PARIS.
Objet : Conseils en affaires.
D u r é e  :  9 9  a n s  à  co m p t e r  d e 

l’immatriculation au RCS de PARIS.
Président : Eric GARBAY demeurant au 

2, rue Botzaris 75019 Paris.
707226
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PUBLICITÉS LÉGALES

Le Journal Spécial des Sociétés a été désigné comme publicateur officiel pour l’année 2017 ; par 
arrêté de Monsieur le Préfet de la Région Île-de-France, par arrêté de Monsieur Préfet de Paris du 
28 décembre 2016, par arrêté de Monsieur le Préfet des Yvelines du 14 décembre 2016, par arrêté de 
Monsieur le Préfet de l’Essonne du 12 décembre 2016, par arrêté de Monsieur le Préfet des Hauts-de-Seine 
du 15 décembre 2016, par arrêté de Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis du 22 décembre 2016, par 
arrêté de Monsieur le Préfet du Val-de-Marne du 21 décembre 2016, par arrêté de Monsieur le Préfet du 
Val-d'Oise du 16 décembre 2016 de toutes annonces judiciaires et légales prescrites par le Code Civil, les 
Codes de Procédure Civile et de Procédure Pénale et de Commerce et les Lois spéciales pour la publicité et la 
validité des actes de procédure ou des contrats et des décisions de Justice pour les départements de Paris, des 
Yvelines, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val-d'Oise.
Depuis le 1er janvier 2013, le tarif d’insertion d’une annonce judiciaire et légale ne peut faire l’objet d’aucune 
remise ou ristourne (NOR : MCCE1240070A). Les annonceurs sont informés que,conformément au décret 
2012-1547 du 28 décembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce 
concernées et publiées dans notre journal, sont obligatoirement mises en ligne dans la base de  données 
numérique centrale, www.actulegales.fr.
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l’équivalent de deux lignes de corps 6 points pica, soit arrondi à 4,5 mm. Les blancs d’interlignes séparant les lignes de titres n’excéderont 
pas l’équivalent d’une ligne de corps 6 points pica, soit 2,256 mm.
Sous-titres : chacune des lignes constituant le sous-titre de l’annonce sera composée en bas-de-casse (minuscules grasses) ; elle sera 
l’équivalent d’une ligne de corps 9 points pica soit arrondi à 3,40 mm. Les blancs d’interlignes séparant les différentes lignes du sous-titre 
seront équivalents à 4 points soit 1,50 mm.
Filets : chaque annonce est séparée de la précédente et de la suivante par un filet 1/4 gras. L’espace blanc compris entre le filet et le début 
de l’annonce sera l’équivalent d’une ligne de corps 6 points pica soit 2,256 mm. Le même principe régira le blanc situé entre la dernière 
ligne de l’annonce et le filet séparatif. L’ensemble du sous-titre est séparé du titre et du corps de l’annonce par des filets maigres centrés. 
Le blanc placé avant et après le filet sera égal à une ligne de corps 6 points pica, soit 2,256 mm.
Paragraphes et Alinéas : le blanc séparatif nécessaire afin de marquer le début d’un paragraphe où d’un alinéa sera l’équivalent 
d’une ligne de corps 6 points pica, soit 2,256 mm. Ces définitions typographiques ont été calculées pour une composition effectuée 
en corps 6 points pica. Dans l’éventualité où l’éditeur retiendrait un corps supérieur, il conviendrait de respecter le rapport entre les 
blancs et le corps choisi.
N.B. : L’administration décline toute responsabilité quant à la teneur des annonces légales.
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Le 42e congrès de l ’Un ion  Syndicale des 
Magistrats (USM) a  tourné à  l’échange 
de courtoisies entre François Ho llande 
e t Vi rginie  Duv al . La  prés idente  de 

l’ institution a  man ifesté son soulagement face 
à  l ’absence, depuis mai  2012, « de mise 
en cause personnel le ou de cri tique des 
déc is ions judic ia ires » . Le président de la 
République, quant à lu i, a  renvoyé une autre 
gentil lesse : « Il n ’y a pas d’État de dro it si 
l’au tori té  judic iai re  n’est pas r espectée. Le 
respect c ’est ce lui  de vos déc isions. Je me 
suis toujours abstenu de critiquer la justice de 
cri tiquer les magistrats ». C’étai t la première 
fois qu ’un chef de l ’État s’exprim ai t dev ant 
l’USM. À Dijon, ce 7 oc tobre  2016, tout allai t 
bien . Mais l’ idyl le a rapidement pris fin . 
Moins d’une semaine après, les « confidences » 
de  Franço is  Ho llande à deux  jour na l is tes 
du Monde éta ient rendues publiques (vo ir 
ar tic le  page 14). La tonal ité  ava it changé : 
« Cette  institution (la magistrature NDLR), qui  est 
une institution de lâcheté (…) Parce que c’est 
quand même ça, tous ces procureurs, tous ces 
hauts magistrats, on se planque, on joue les 
vertueux (…) On n’aime pas le politique » . 

Cet épisode pointe la di fférence fondamenta le 
entre la pol itique e t la magistrature : l’élection . 
Les poli tiques a ffron tent le su ffrage universel , 
les juges non. Quand les élus se préoccupent 
de plai re  à leurs électeurs – c ’est un  souc i de 
Fr ançois Hol lande – les m agistra ts, eux, ne 
recherchent pas la séduction et rendent la justice 
conformément aux lo is et à  leur  consc ience. 
Ces der niers  n ’on t pas d’échéances n i de 
comptes à rendre. Ce statut où la populari té est 
indifférente exaspère-t-i l la  convoitise  de François 
Hollande et d’une partie de la classe poli tique ? 
Oui , de ce  côté-là , la  fonction  de magistra t 
bénéfic ie d’un certain confort. Leur l iberté est 
une source  de sérén ité e t d’indépendance e t 
non pas de lâcheté ou de manque de légitimité . 
Les magistra ts sont protégés  des dér iv es 
élec toralistes e t tant mieux !
Ce numéro 82 du Journal Spécial  des Socié tés 
revient aussi sur une belle initia tive  du musée 
du barreau de Paris : l’exposi tion « Les femmes 
et la justice ». Une déambulation qu i revient sur 
cel les – avocates, magistrates ou  criminelles – 
qui ont fait l’Histoi re. 

Victor Bretonnier
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Les femmes 
dans les conseils d’administration

C om me le  chanta it Jam es Brown i l 
y a 50 ans « It’s  A Man’s Man’s 
Man’s World » (C’est Un Monde 
d’Hommes, d’Hommes, d’Hommes). 

« But it wouldn ’t be noth ing, no th ing » (Mais 
ce  ne serai t rien, rien) « Without a  woman or a 
girl »  (Sans une femme ou une fille)…
La promotion de la mixité dans la gouvernance 
des entreprises est un  des axes pour favoriser 
l’éga lité professionnelle. Depuis une décenn ie, 
la  féminisa tion des instances dirigeantes des 
entreprises fa it l’objet de nombreuses initiatives 
portées par l’ État, mais aussi par des entreprises 
privées et publiques qui  intègrent ple inement 
cette  dimension dans leur stratégie interne.
Faisons un bilan à 100 jours de l’échéance du 
1 er janvie r 2017 qu i fixe un  quota  obl igatoi re 
de 40 % du sexe sous-représenté dans les 
CA dans les en treprises co tées, e t dans 
les soc ié tés comptant plus de 500 sa la riés 
permanents et un ch iffre  d’affa ires supérieur 
à 50M euros, depuis la promulgation en 2011 
de la loi relative à la représentation équilibrée 
des fem mes  et des hommes au s ein des 
cons ei ls d’administration  e t de  surve il lance 
et à l ’égal ité pro fessionnelle, dite aussi  « Loi 

Copé Zimmermann ». Les sanctions prévues 
en cas de non-res pect de la loi  s ont, d’une 
part, la nul lité des nominations non conformes à  
l’objectif de parité, e t d’autre part, la suspension  
de versement des jetons de présence.
Au- de là du cadre  législatif, les raisons pour 
div ersi fie r les CA, sont légions : explosion  
des problématiques de gestions de risque, 
d’é th ique, de compliance, compétitivi té des 
marchés… ce qui  exige une professionnalisa tion  
plus accrue des CA, des approches différen tes, 
une vision et des conna issances nouvelles que 
les femmes peuvent apporter.
Depuis 2013, que lles sont les évolutions  en 
termes de fémin isation des CA ? Quel les en  
sont les conséquences ? La mixité engendre-
t-el le  plus de performance ? Des questions 
auxquelles tentent de  répondre dans de tr ès 
enrich issants artic les Viv iane de Beaufort, 
Karima Bouaiss et Agnès Bricard.
Quels enseignements pouvons-nous tirer des 
parcours de femmes admin istra trices ? 
Les professionnel les du dro it sont-e lles mieux 
armées pour remplir cette mission  ?

Myriam de Montis
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